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39  Si le membre du personnel est titulaire à la fois d’une fonction principale et d’une fonction accessoire, il ne 
pourra bénéficier d’une disponibilité à temps partiel pour convenance personnelle précédant la pension de 
retraite du chef de sa fonction principale que s’il obtient une disponibilité pour convenance personnelle telle que 
prévue aux articles 13 et 14 de l’arrêté royal du 18 janvier 1974 du chef de sa fonction accessoire. 

40   Dans ce cas, le membre du personnel doit poursuivre sa carrière jusqu’à son terme et ne peut bénéficier 
d’une mise en disponibilité à temps partiel pour convenance personnelle précédant la pension de retraite. 
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